
Rapport Moral : Assemblée Générale du vendredi 1er octobre 2021 
 
Chers cop.copines°, membres du Club de Bridge des Copains 
 
Merci de rendre un hommage à nos disparus. Le grand âge et la maladie ont emporté Pierre, 
les suites d’une longue maladie ont emporté Christian. Philippe a été emporté par le Covid-19 
qu’il a contracté dans une structure hospitalière en se faisant soigner pour autre chose. Ce virus 
est pire que sournois. 
 
Nous traversons une dure période. En sommes-nous sortis ? Réunis aujourd’hui, nous avons le 
devoir de regarder comment notre Club a organisé sa survie durant cette période et de penser 
aussi à l’avenir, même si le rapport moral concerne la période qui s’est achevée au 30/06 
dernier, date de la fin de notre saison de bridge. 
Avant cela, je souhaite dire un immense merci à « Esprit d’équipe », notre Conseil 
d’Administration, qui mérite toujours son nom gravé dans le règlement intérieur. Esprit 
d’équipe a permis à notre Club de sortir des confinements successifs, la tête haute et sans 
bavure sanitaire liée au Club. 
Du 1et juillet 2019 au 30 juin 2021, nous sommes passés de l’euphorie à l’inactivité pour finir 
en timide reprise. Le début de notre nouvelle saison est prometteur. 
L’euphorie va d’octobre 2019 à février 2020. Avec 14 tables en moyenne par tournoi, nous 
avions doublé le tournoi du vendred. Le 14 février 2020 pour le tournoi des amoureux du bridge, 
des crêpes, des amoureux tout simplement nous étions serrés comme des sardines avec 30 
tables incomplètes. 
Nous sommes alors inconscients et inconséquents vis-à-vis du drame qui va nous secouer et 
nous plonger dans l’inactivité. Nous finissons la journée du 14/2 un verre de cidre à la main, une 
crêpe dans l’autre, les uns et les autres autour des buffets, sans aucune précaution sanitaire, 
nous gaussant même un peu de ce qui arrive aux chinois. 
La douche est glaciale quand, dans l’urgence absolue, notre activité est suspendue. Elle 
reprendra le 23 juin 2020 avec 8 tables incomplètes, se maintiendra à un niveau moyen tout 
l’été.  
En octobre, nous vivrons notre deuxième douche froide. L’un d’entre nous est cas contact. Par 
prudence, le club est fermé une semaine. 
Les autorités administratives nous ont ensuite contraints à la fermeture pour 7 mois de 
confinement pour le Bridge en Club. 
Notre euphorie de début 2020 est loin, très loin. 
 
Pourtant, début 2020, nous avions accepté de supporter l’ensemble des coûts de 
fonctionnement de la salle saint Benoît, soit environ 6000 € qui s’ajoutaient au don annuel de 
1200 € fait à la Paroisse en remerciement de la mise à disposition « précaire » des salles. 
Passer de 1200 € à 7200 € de charges n’est pas une mince affaire, même avec une activité 
élevée. 
Nous avons décidé de créer le tournoi du jeudi à compter du 1er janvier 2020. pour dégager des 
ressources indispensables, mais aussi pour amener les élèves à participer à des tournois. 
Ce tournoi reste confidentiel puisqu’il n’a jamais réuni plus de 7 tables, restant souvent autour 
de 3 ou 4 tables. Nous souhaitons qu’il prenne un rythme meilleur. 



Le premier confinement a mis un frein à tout cela. 
Nos activités tombent à 0. Nous sommes alors confinés à la maison avec interdiction de sortir à 
plus de 1 km. 
Nous avons beaucoup souffert, eu peur rétrospectivement car à la veille du premier 
confinement on s’embrassait toujours à qui mieux mieux dans nos salles. L’un de nos membres 
m’avait même suggéré ceci fin février. « S’ils limitent l’accueil des salles à 50 personnes, on 
pourra toujours fonctionner en mettant 12 tables dans la grande et 6 tables dans la petite ». 
Oui, nous étions tous inconscients. L’autorité administrative et sanitaire a certainement évité le 
pire.  
Nous n’avons pas eu à déplorer de décès parmi nos membres. L’une d’entre nous, Michèle, a 
été contaminée dans d’autres lieux que notre club, n’a contaminé personne parmi nos 
membres, mais a surtout vécu un véritable cauchemar dont elle a émergé à Hambourg dans un 
hôpital allemand. À distance, nous l’avons soutenue et l’avons vue avec plaisir revenir à nos 
tables l’été dernier et en début de cet été. 
Une immense chaîne de solidarité s’est spontanément mise en place entre tous avec la capacité 
réactive et spontanée des français à réagir, à manier l’humour noir et grinçant face à l’adversité. 
C’est une constante de l’histoire depuis les Gaulois et le petit camp retranché de Babaorum. 
Vous avez remplacé les tournois de bridge par des échanges entre vous, par téléphone, vous 
avez joué au bridge avec B.B.O. pour certains. Nous vous félicitons pour votre esprit copain qui 
a fait que chacune, chacun s’est senti moins seul dans une période où il ne faisait pas bon 
s’éloigner de son domicile. 
Des éditions spéciales du Blog des Copains, farfelues, loufoques, regroupant les contributions 
dont vous nous faisiez part ont remplacé la publication des résultats. Le lien Internet a été un 
franc succès. Le C.A. vous remercie tous. Vous avez été nos fidèles lecteurs. Je remercie tout 
particulièrement Marie-Claude et Marc qui ont été de fidèles et excellents rédacteurs de ces 
éditions spéciales du blog des copains confinés. Ensemble, nous avons couvert la période du 
petit confinement de 2020, puis de l’immense confinement de 7 mois. Merci. C’est du travail et 
parfois de l’incertitude quant à l’impact puisque les boîtes électroniques ne recevaient pas 
toujours nos e-mails. Quand cela se produit, allez directement sur le site internet. Soyez certains 
que nous ne vous oublions pas.  
 
Notre activité a repris le 3 juin dernier. L’A.G.E. et le pique-nique du 18 juin ont été réussis. 
Depuis lors, vous avez pris des vacances, vos dirigeants également. Deux d’entre nous ont pris 
la tangente vers le Sud : Florence à Mandelieu et Laurent du côté de Bandol. Laurent reste 
membre du club et revient de temps à autre jouer. C’est un bel attachement à l’esprit 
« copains ». 
Le rythme des tournois plus fréquentés reprend. Les trois mois d’été ont été bons et sur une 
pente ascendante. Nous utilisons à nouveau souvent la deuxième salle. 
Le point d’apprentissage du bridge a évolué. Il est devenu l’Atelier Bridge des Copains. Il a réuni 
18 stagiaires en 2020-2021 qui ont reçu des cours et des donnes préparées tout au long de 
l’année, notamment en télé bridge. Ils ont également reçu des cours tout au long de l’été. La 
reprise est progressive et prometteuse puisque nous avons quatre nouveaux inscrits qui 
fréquentent le mardi matin réservé aux plus novices en bridge. La formation est un pilier de 
l’avenir du club. 



Notre effectif de 149 membres avant la pandémie a fondu comme neige au soleil. Nous étions 
88 membres en 2020-2021, nous sommes à ce jour 92 membres en 2021-2022. 
C’est un niveau raisonnable qui ne doit pas nous empêcher de penser sans cesse au 
rajeunissement de notre club qui, hélas, mais ainsi va la vie, perd bon an mal an environ 10 % 
de son effectif du fait de l’âge, de la maladie, quand ce n’est pas du décès. A l’heure actuelle, 
nous savons que plusieurs d’entre nous sont en souffrance du fait de la maladie, de fractures, 
d’immobilisations de longue durée, de longues maladies. Nous avons une pensée pour eux et 
restons en contact le mieux possible. La famille Barthes, la famille Gallois sont en souffrance. Ils 
ne sont pas les seuls. 
 
Ensemble, construisons le club des copains des années « 20 » qui repose sur trois piliers :  

• Votre enthousiasme à communiquer autour de vous, notre capacité à communiquer dans 
de bons endroits. Le C.A. y travaille. 

• L’Atelier Bridge des Copains qui fonctionne de manière entièrement bénévole (Merci aux 
animateurs) et apporte également au club des ressources qui permettent d’envisager 
l’avenir plus sereinement. 

• L’esprit « copains » qui caractérise notre Club et la manière dont il est perçu à l’extérieur. 
 
Avant de terminer, j’évoque l’organisation du verre des copains qui suivra cette A.G. Merci aux 
équipes qui préparent en ce moment des plateaux qui seront disposés sur des tables disposées 
par plots de 2 tables avec 8 chaises autour. Merci de rester assis tout au long de ce verre des 
copains et de limiter au maximum les déplacements. Respectons toutes les consignes sanitaires. 
C’est indispensable pour revenir à une vie plus conforme à nos souhaits individuels. 
 
Pour terminer, je dois hélas revenir sur notre situation précaire et révocable.  
Nous avons été avisés le jeudi 23 septembre que l’Archevêque avait affecté l’Église Saint Benoît 
aux Clercs de Notre Dame ainsi que les salles dont ils ont besoin.  
Nous espérons partager les salles et travaillons dans ce sens depuis une semaine. Depuis 2017, 
nous avons réalisé pour 7500 € de travaux, assuré 4000 € de dons et réglé 3600 € de charges de 
fonctionnement. Cela peut-il compter dans le dialogue que nous espérons nouer avec 
l’Association des Clercs de Notre Dame ? Nous l’espérons.  
J’ai appris lundi 27 septembre qu’un projet était en concurrence avec ce que je viens 
d’expliquer. L’Archevêque a autorisé la création d’une École maternelle privée hors contrat qui 
pourrait prendre place dans nos locaux. 
Les Clercs ou la maternelle ? La Paroisse m’a indiqué que nous étions certainement en place 
jusqu’en juin 2022. Mais après ? 
L’Espace Missionnaire Reims Nord peut peut-être nous proposer d’autres salles, mais nous 
sommes et restons attachés à la pépite que constitue le parking.  
Par ailleurs les salles du presbytère Saint Thomas sont sollicitées pour recevoir des activités qui 
étaient jusqu’à présent à la Maison Saint Sixte. 
Pour le moment, profitons de nos installations et regardons l’avenir en face, prudemment. 
J’espérais sincèrement achever ce rapport moral sur une autre note, mais l’actualité m’a 
ramené brutalement à la réalité : nous sommes dans une situation précaire et révocable. 
Je vous remercie de votre attention et me tiens à votre disposition pour répondre à vos 
questions.   


